SOLIDARITE HUMANITAIRE
Les enfants Sammuel et Rimma, nés de père érythréen et de mère éthiopienne ne peuvent pas trouver protection en Ethiopie et ne peuvent en aucun cas obtenir la nationalité éthiopienne de leur maman. Nous reprochons aux autorités suisses de ne pas tenir compte des tensions profondes entre les populations érythréennes et éthiopiennes en raison de l’état de guerre entre les deux Etats. Bien que l’Ethiopie, en tant qu’Etat, puisse s’abstenir de persécuter les citoyens érythréens, le risque de persécutions venant d’individus ou de groupes tribaux est important. Dans sa correspondance du 17.11.2008 adressée au Groupe Eglise Migrants (Sr Marie-Thérèse), Mme Micheline Calmy-Rey, notre Ministre des Affaires étrangères, a reconnu ce risque de persécutions. En plus, le Consulat d’Erythrée a expressément signifié au mandataire des intéressés que les deux pays étaient toujours en guerre et que la protection des familles mixtes ne constituait la priorité ni de l’un, ni de l’autre Etat. L’attitude de la représentation éthiopienne a été la même. L’Erythrée est dans les tous cas considérée comme un Etat en faillite. Donc, la protection de la mère éthiopienne et de ses enfants érythréens, dont le père est porté disparu n’est pas effective, ni en Erythrée, ni en Ethiopie. La décision de d’expulser la mère et ses deux enfants est profondément inhumaine et révoltante. Sammuel et Rimma sont parfaitement intégrés dans la société, en témoignent leurs enseignants et leurs camarades de classe.
Pourquoi briser la vie de ces enfants en les enlevant de l’école et en les renvoyant dans un pays qui ne les veut pas ? Que fait la Suisse de la Convention relative aux droits de l’enfant qu’elle a pourtant librement ratifiée ?
 La famille franciscaine s’unit au refus de  cette profonde discrimination des enfants Sammuel et Rimma et invite toutes les bonnes volontés à exprimer énergiquement ce refus à nos autorités. Nous exigeons, au nom de notre humanité commune, de stopper le renvoi de la mère et de ses deux enfants.
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p.s. vous pouvez renvoyer toutes les feuilles signées à l’adresse suivante

Sr Marie Thérèse Grigoletto – 10 Rue du Marché, 10  - 1630  BULLE

 Pour informations supplémentaires, au tél.  026.919.64.82 

Laisser un message un cas d’absence

